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Situation internationale: historique  

Depuis plusieurs années:

Présence dans les pays Baltes, 
Pologne, Russie, Ukraine .

Endémique en Sardaigne .

2017: Roumanie , République 
Tchéque , Bielorussie

2018: Hongrie (Avril), 

Bulgarie (Août)

Belgique (Septembre) 

Chine :01/08/18

France indemne depuis 1977



Situation Belgique
13 septembre 2018: premiers foyers de PPA sur sangliers 
en Belgique (commune d’ETALLE).

 Stratégie d’éradication 
• Définition d’un zonage: zone infectée / zone 

d’observation/zone de vigilance
• Recherche active de cadavres de sangliers et analyses 

de recherche PPA: surveillance de l’évolution de la 
situation 

• Délimitation de la zone par des clôtures
• Restrictions des activités cynégétiques et forestières . 
• Dépeuplement des populations de sangliers 



Bilan au 25/11/2019: 

• 4259 sangliers 

analysés et 829 

viro positifs

• Dernier viro positif 

au 17 Août 2019 

• Novembre: 
Découverte de 

cadavres anciens et 

de sangliers avec 

sérologie positive: 

virus toujours présent 

/ résultats 

épidémiologiques à 

interpréter.

Situation Belgique



Situation France (zone limitrophe de la Belgique)  

La France est toujours indemne de PPA.

Stratégie de protection et de surveillance : 

• Protection par la création d’une zone tampon dite « zone blanche » et d’une  zone 

d’observation.( pas d’évolution depuis mars 2019)

• Construction  de 132 km de clôtures

• Dépeuplement des sangliers ( chasse, tirs administratifs, piégeage), Restrictions 

évolutives des activités cynégétiques, forestière et de loisirs

 Diminution du risque de propagation de la maladie 

• Surveillance: 

• Recherche active de cadavres de sangliers  et analyses, 

• Analyses  de 20 % des sangliers tirés 

• Surveillance et mesures de biosécurité renforcées dans les élevages de 

porcs 





Positionnement des clôtures



Situation France 
Bilan au 15/11/2019:

Surveillance active ( signalement de sangliers trouvés morts): 
441 cadavres de sangliers testés sur l’ensemble  de la France ( 
dont 93 en ZB ou  ZO).

Surveillance passive: analyse de 20% des sangliers abattus en 
ZB depuis le 18/02/2019: = 128 analyses.

Toutes les analyses sont négatives 



Niveaux de biosécurité dans les  élevages de porcs 



Une gestion multipartenariale



Situation internationale hors Belgique

Asie: 
• 12 pays atteints 

• Progression aux Philippines 
et Corée du Sud

• Chine: baisse de 41% du 
nombre de porcs vivants 
par rapport à la même 
période d’an dernier.

Source WAHID: foyers du 01/01/19 au 29/11/19)



Situation internationale hors Belgique

Europe 

04/11/19: foyer sur 

sangliers avec un bond 

de 300 km à l’Ouest de 

la Pologne / 85 km de 

la frontière Allemagne. 

Autres pays: 11 pays 

touchés par des foyers 

domestiques et/ou 

sauvage
Source WAHID: foyers du 01/01/19 au 29/11/19)



France 
Mesures de sensibilisation, prévention et 
de surveillance (hors mesures spécifiques zone 

limitrophe Belgique) 





Réunions de sensibilisation/informations 
régionales

• 4 réunions régionales Filière porcs et/ou faune sauvage : 
20/09/18, 03/10/2018, 23/112018, 05/11/2019

• Points réguliers en réunions des DDcsPP et DDT

• Intervention en AG de la FRC



Prévention: protection des élevages par les mesures 
de biosécurité 

Obligations réglementaires :

Arrêté du 16 octobre 2018 relatif aux mesures de biosécurité applicables 
dans les exploitations détenant des suidés dans le cadre de la prévention 
de la peste porcine africaine et des autres dangers sanitaires 
réglementés

Arrêté du 29 avril 2019 relatif aux mesures de prévention de la 
propagation des dangers sanitaires réglementés via le transport par 
véhicules routiers de suidés vivants 



Biosécurité: formations des éleveurs 
Formation fond VIVEA: 31 

formations et plus de 300 

éleveurs formés 

Formations internes 

Franche -Comté élevage 

(50 éleveurs)



Prévention: faune sauvage

Recommandation de diminuer les densités de 
sangliers au regard des enjeux sanitaires 

 concertations départementales sur les plans 
de chasse (FDC, DDT, ONCFS, DDecPP)



Surveillance dans la faune sauvage: SAGIR  

Modalités de 
surveillance en 
fonction du 
niveau de risque : 
Niveau 2 a



SAGIR PPA renforcé 
2018-2019 : 43 sangliers analysés en BFC,

5 en Côte d’Or, 
8 dans le Doubs, 
14 dans le Jura, 
1 dans la Nièvre, 
12 en Haute Saône,
1 en Saône et Loire, 
2 dans l’Yonne,
0 dans le Territoire de
Belfort.

Surveillance dans la faune sauvage: SAGIR 

Organisation des Formations SAGIR Biosécurité 
(ONCFS) :  «Abord et manipulations d’un spécimen de 
faune sauvage dans un contexte de maladie 
contagieuse, avec un focus sur la PPA» + fiches 
techniques spécifiques. 

Pour la région 4 formations organisées dans les LDA 
10, 25, 39 et 71.
Reste à former les agents du 58.



Préparation à la gestion de crise

• Partage de l’expérience acquise dans la zone frontalière Belge et des 
autres pays européens (UE/Experts) 

• Mise à jour des instructions sur les modalités des gestion des 
suspicions et des confirmations de PPA en élevage ou dans la faune 
sauvage 

• Formations des vétérinaires et des agents des DDecPP

• Organisation d’exercices de test du plan d’intervention d’urgence



Perspectives
• Nomination d’un coordinateur national ( T. Berthe)

• Poursuite des travaux de groupes de travail nationaux ( 
prévention/biosécurité , faune sauvage ) 

• Modifications réglementaires: décret d’application loi OFB 
avec un volet sanitaire 

• Renouvellement des campagnes de sensibilisation

• Maintien de la vigilance et de l’animation des réseaux 
départementaux 



MERCI DE VOTRE ATTENTION


